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N° chrono     :                                                  Date     : 

INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

RAPPORT DE LA VISITE D’INSPECTION du 16/06/2020

Société ADLCA à Bletterans (39140)

N° S3IC : 121.434                                  Commune(s): Bletterans (39)

Visite:

 

Régime:

Priorité Attributs S3IC n°1 :    

Attributs S3IC n°2:     

Attributs S3IC n°3:     Déchets

Liste des installations inspectées : 
- zone de tri des piles
- stockages amont et aval de piles

Référentiel de l’inspection: 

Arrêté préfectoral 2012-16-DREAL du 27 juin 2012 (AP1)
Art 515-71 du Code de l’Environnement

Personne(s) rencontrée(s):

Le responsable RH et responsable du Pôle Insertion 
Le responsable du site par intérim
Le directeur général d’ADLCA
Le responsable du secteur bâtiment, en charge de la sécurité incendie
La responsable qualité, gestion des risques sur l’ensemble des activités d’ADLCA

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi : 9h 00 – 12h 00 & 13h 30 – 16h 30
(sauf le vendredi : 16h00)

Tél. : 33 (0) 3 84 87 30 35 – fax : 33 (0) 3 84 87 30 39
165, Av Paul Seguin – 39000 LONS-LE-SAUNIER

administrative programmée

nationale

A

Préfet du Jura

annoncée approfondie

IED-MTD

Risques accidentels 



Ce rapport vaut rappel réglementaire à l'exploitant pour les constats de non-conformités.

Indépendamment des points contrôlés par l'Inspection des installations classées, il est de la
responsabilité de l'exploitant de réaliser régulièrement les vérifications et suivis nécessaires pour
s’assurer du respect de l'ensemble des prescriptions réglementaires applicables à son installation.

Synthèse: L’inspection menée au sein de la structure ADLCA le 16 juin 2020 a porté sur les suites de
l’inspection de 2019, sur les moyens de protection incendie, et sur les conditions de stockage des
piles. Cette visite a également permis de faire un point sur le positionnement de la structure vis-à-vis
de la directive dite « IED » et sur le porter-à-connaissance en cours d’instruction. 

Il ressort de cette inspection : 

• 4 non-conformités :
◦ dossier de réexamen et rapport de base à remettre suite au classement en rubriques 3510

et 3550 par antériorité et suite à la publication des conclusions sur les MTD du BREF
traitement des déchets le 10 août 2018 ;

◦ matérialisation des zones à risques à faire sur le site ;
◦ implantation des extincteurs et adéquation avec la nature des produits inflammables à

revoir ;
◦ contrôle des moyens de détection incendie à faire de manière semestrielle et non annuelle.

• 1 demande de compléments : 
◦ mesure de bruit à refaire en zone d’émergence diurne suite à la non-représentativité de la

première mesure SOCOTEC.

• 2 observations :
◦ distinguer sur l’état des stocks aval la distinction entre les piles dangereuses et non

dangereuses et le tenir à disposition de l’Inspection ;
◦ ajouter au registre entrées-sorties de déchets les informations relatives aux opérations de

traitement (code et hiérarchie de traitement) et le tenir à disposition de l’Inspection.

• 1 prescription inadaptée
◦ les tonnages de piles autorisées en amont et en aval prescrits dans l’arrêté préfectoral

seront revus suite à l’instruction du porter-à-connaissance en cours pour clarifier la
différence entre stock de piles dangereuses et non dangereuses.

Propositions de suites

• Nécessité d’adapter, de modifier ou de mettre à jour les prescriptions ;
• Constats à traiter par courrier, des suites pourront être proposées au Préfet en fonction des

réponses apportées par l'exploitant.

De plus, un courrier séparé permet également d’acter l’antériorité sur les 2 rubriques IED 3510 et 3550
et de formaliser les exigences relatives à la Directive dite « IED ». 
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ANNEXE 1 : FICHE DE CONSTATS

Personnes rencontrées / fonctions : 

Responsable RH et responsable du Pôle Insertion 
Responsable du site par intérim
Directeur général d’ADLCA
Responsable du secteur bâtiment, en charge de la sécurité incendie
Responsable qualité, gestion des risques sur l’ensemble des activités d’ADLCA

Équipe d’inspection : 

La cheffe du département risques chroniques

Article Prescription contrôlée Constats Commentaire

SUITES DE L’INSPECTION DU 6 NOVEMBRE 2019

Art 6.2.1
AP

Demande de
compléments n° 1

Le rapport de l’inspection du 16 octobre 2019 demandait à l’exploitant de
procéder à un nouveau contrôle des émissions sonores du site afin
d’évaluer la conformité des installations vis-à-vis des dispositions de
l’article 6.2.1 de son arrêté préfectoral dans la mesure où la dernière
mesure effectuée par SOCOTEC concluait à une mesure de l’émergence
non représentative en période diurne. 

L’exploitant a obtenu un devis de SOCOTEC le 16/01/2020 pour refaire
une mesure. Ce devis ne correspond toutefois pas à la commande de faire
une mesure en zone d’émergence, un nouveau devis doit être demandé
pour procéder à la mesure. 

Le constat relevé lors de l’inspection du 16 octobre 2019 demeure,
l’exploitant doit réaliser une mesure de bruit en zone d’émergence
pour vérifier le respect des seuils de l’article 6.2.1 de son arrêté
préfectoral en période diurne. 

POSITIONNEMENT VIS-À-VIS D’IED

Art 515-
71 du CE

I. En vue du réexamen prévu au I de l’article R. 515-70, l’exploitant
adresse au préfet les informations nécessaires, sous la forme d’un
dossier de réexamen dans les douze mois qui suivent la date de
publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures
techniques disponibles. Pour tout ou partie des installations d’élevage, le
ministre chargé des installations classées peut fixer par arrêté un délai
supérieur, qui ne peut toutefois pas dépasser vingt-quatre mois.

L’AP d’autorisation de 2012 autorise un stockage de 600t de déchets
dangereux au titre de la rubrique 2718. De fait, il y a antériorité au titre de
la rubrique 3550, qui couvre le même périmètre que la 2718 (stockage
temporaire de déchets dangereux) avec un seuil de classement à 50
tonnes.



Article Prescription contrôlée Constats Commentaire

Non conformité

Dans la même logique, l'évaluation du classement au titre de la rubrique
3510 s'applique au flux entrant dans la cabine de tri (le flux de piles en
mélange, classé déchet dangereux, qui fait l'objet d'un reconditionnement
par ADLCA).

Le flux autorisé par l'AP de 2012 est de 4500t/an soit 18t/j si on considère
250 jours ouvrés dans l'année (cette hypothèse de 250 jours ouvrés étant
majorante pour juger du dépassement du seul IED). 

Lors de l’inspection, les bilans fournis font état d’un tonnage annuel trié de
2931, 3496 et 3391 tonnes respectivement en 2017, 2018 et 2019, soit
une capacité de tri de 12, 14 et 14 t/j avec la même hypothèse d’une
activité de 250 jours ouvrés. 

Ainsi, le flux maximal autorisé et le flux de tri réel dépassent tous les deux
le seuil de classement de 10t/j sur la rubrique la 3510. Il y a donc
antériorité également sur la 3510.

ADLCA relève ainsi de la Directive européenne relative aux émissions
industrielles dite « IED » et aux obligations associées, dont le processus
de réexamen des conditions d’autorisation. 

Un courrier est proposé en parallèle actant l’antériorité sur les deux
rubriques 3550 et 3510. 

De plus, les deux rubriques 3550 et 3510 relèvent du BREF traitement des
déchets dont les conclusions sur les meilleures techniques disponibles ont
été publiées le 17 août 2018. En application de l’article 515-71 du Code de
l’Environnement, les exploitants concernés doivent adresser au préfet un
dossier de réexamen dans un délai de 1 an après la publication des
conclusions sur les meilleures techniques disponibles soit au 17 août
2019. 

Constat 01-16062020     : non-conformité   : l’exploitant n’a pas transmis
ce dossier de réexamen, ni le rapport de base prévu à l’article R 515-
59. 



Article Prescription contrôlée Constats Commentaire

AP d’autorisation - MOYENS de LUTTE CONTRE l’INCENDIE

Art 7.1.1 Non-conformité

Lors de l’inspection, un plan des installations a été consulté. Celui-ci
présente les zones à risques qui sont constituées des zones de stockage
des piles au lithium. 

Constat 02-16062020     : non-conformité : La visite d’inspection a
toutefois permis de constater que toutes les zones à risques ne sont
pas matérialisées sur site. Seules les deux zones de stockage de
Lithium primaire sont marquées. L’exploitant doit matérialiser les
zones de stockage des piles Lithium-ION. 

Art 7.2.3
Absence

d’observation

Un contrôle visuel par sondage a été effectué dans le local de stockage
des piles Lithium primaire attenant à la centrale d’alarme. Une ouverture
permet l’évacuation des fumées et de la chaleur.

Art 7.2.4 Concernant les moyens d’alerte des services d’incendie, il existe une
alarme incendie et une procédure associée décrivant l'organisation à
mettre en place pour réagir suite au déclenchement de l’alarme incendie.
Ce système d’alarme est relié à un ensemble de détecteurs disposés dans
tous les bâtiments (cf. article 7.3.3 ci-dessous).

La procédure précise que ce sont les personnes alertées par l’alarme par
téléphone qui doivent effectuer une levée de doute et alerter les secours. 

Un plan d’évacuation des locaux a été présenté lors de l’inspection. Ce
plus localise les extincteurs. 

Les extincteurs ont été vérifiés le 19/02/2020 par le société Jura Protection
Incendie. Cette vérification figure sur le registre de sécurité et le rapport de
contrôle a été présenté. La mention du contrôle est reportée sur les
extincteurs (vérification par sondage sur 8 extincteurs lors de l’inspection
dans les zones de stockage du lithium primaire, de l’atelier de colisage et
au niveau du stockage aval COREPILE ).

Le site est entouré de 2 poteaux incendie qui ont été vus lors de la visite
d’inspection. La distance d’éloignement par rapport au site est jugée
inférieure à 200m.

Le rapport de vérification et d’entretien du 01/10/2019 du poteau situé au
13 chemin de Savignois a été présenté. Le débit de 60 m3/h est justifié par
ce rapport. 



Article Prescription contrôlée Constats Commentaire

Non-conformité

Toutefois, il est constaté que : 
- le plan d’évacuation des locaux n’est pas à jour suite au réaménagement
des locaux qui a été fait pendant le confinement
- il n’est pas possible de faire le lien entre les extincteurs mentionnés dans
le rapport de vérification de Jura Protection Incendie et les extincteurs
présents sur site alors que certains extincteurs mentionnés dans le rapport
doivent être remplacés
- 4 extincteurs sur les 8 contrôlés par sondage sur site (zone atelier de
colisage, zone de stockage aval COREPILE) ne sont pas adaptés dans la
mesure où il s’agit d’extincteurs poudre alors qu’ils doivent répondre à un
risque d’incendie de piles (métallique).

Constat 03-16062020     : non-conformité : Il est demandé à l’exploitant
de modifier l’implantation des extincteurs du site suite au
réaménagement des locaux en tenant compte des zones à risques et
de la nature des produits inflammables ou combustibles 

Art 7.3.3
Non-conformité 

Un plan des détecteurs d’incendie a été présenté. Ces détecteurs sont
nombreux et présents dans tous les bâtiments.

Le registre de sécurité montre que la vérification de ces détecteurs a été
faite par Jura Protection Incendie le 12/05/2020. Le rapport conclut à un
état fonctionnel du système. 

La vérification précédente, d’après le registre, date de mai 2019. Les
contrôles sont faits annuellement alors que l’article 7.3.3 de l’arrêté
impose un contrôle semestriel. 

Constat 04-16062020     : non-conformité : Il est demandé à l’exploitant
de prévoir un contrôle semestriel des détecteurs d’incendie.

Un exercice d’évacuation a eu lieu le 12/02/2020. Le compte-rendu a été
présenté. 



Article Prescription contrôlée Constats Commentaire

AP d’autorisation - Conditions de stockage des piles

Art 8.3.2
Absence

d’observation

Les piles qui arrivent sur site et qui sont à trier sont stockées dans des fûts
métalliques étanches, avec plastique interne

Le traitement des piles est uniquement une opération de tri. 

Art 8.3.3

Prescription
inadaptée

Observation

Les eaux présentes dans les fûts sont récupérées avant l’opération de tri,
stockées dans des GRV, elles seront ensuite éliminées en déchet par un
prestataire externe. 

L’entreposage des piles n’appelle pas de remarque particulière (sur dalle
béton, par catégorie, en îlots, locaux spécifiques au lithium primaire).

L’état des stocks a été demandé au jour de l’inspection. Le stock de pile
aval est établi à 308 tonnes. Or l’article 8.3.3 de l’arrêté d’autorisation
autorise un stock aval de 250 tonnes de piles triées alors que l’article 1.2.1
autorise un stock de 250 tonnes de piles en aval en déchets dangereux.
Et le stock de piles aval est constitué à la fois de piles dangereuses et non
dangereuses. 

Constat 05-16062020     : prescription inadaptée : Les suites qui seront
données au porter-à-connaissance en cours d’instruction devra
clarifier les tonnages autorisés en aval (mais également en amont) en
faisant bien la distinction entre stock de piles dangereuses et non
dangereuses. Un arrêté préfectoral complémentaire fera suite à cette
instruction.

Observation : Par ailleurs, il est demandé à l’exploitant de faire
figurer sur son état des stocks, dans le stock aval, les quantités de
piles dangereuses et non dangereuses, et de le tenir à disposition de
l’inspection. 



Article Prescription contrôlée Constats Commentaire

Art 8.3.4 Observation

Le registre des entrées et sorties a été consulté. Il est constitué d’un
tableau avec une ligne par opération, et un dossier de réception ou
d’expédition pour chaque opération. 

Concernant les déchets sortant, le registre ne fait pas mention du code de
traitement qui va être opéré. Pour certaines opérations transfrontalières, le
code de l’opération de traitement est mentionné dans la documentation
accompagnant ce transfert. 

La qualification de ce traitement vis-à-vis de la hiérarchisation des modes
de traitement n’apparaît pas non plus. 

Observation : L’exploitant doit ajouter ces 2 éléments en lecture
directe à son registre et tenir le registre à la disposition de
l’inspection. 


